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CONVENTION 

Fonds de concours à la commune 

de Allevard-les-Bains pour l'embellissement 

du cœur de la station thermale 
Avenant n°1 

 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE  

Dont le siège est situé 390, rue Henri Fabre - 38926 CROLLES Cedex,  

Agissant en vertu de la délibération                               du 24/05/2024 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

 

D’une part,  

 

Et : 

 

La commune de Allevard-les-Bains, 

Dont le siège est situé 3 Place de Verdun - 38580 ALLEVARD-LES-BAINS 

Représentée par son Maire, Monsieur Sidney REBBOAH 

 

Ci-après désignée la commune 

 

 

D’autre part. 

 

 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Vu la délibération communautaire n° DEL-2018-0134 du 28 mai 2018 approuvant le plan d’action 

du schéma de développement touristique du Grésivaudan,  

Vu la délibération communautaire n° DEL-2021-0258 du 28 juin 2021 relative à l’attribution de 

subventions au titre du schéma de développement touristique du Grésivaudan, 

Vu la convention n° DSMT-21-420 du 12 juillet 2021 relative à l’attribution d’un fonds de concours 

à la commune d'Allevard-les-Bains pour l'embellissement du cœur de la station thermale, 
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Préambule : 
 

Le Grésivaudan a validé un principe d’intervention en faveur des projets d’équipements 

touristiques initiés et portés par des opérateurs publics. Ce soutien se traduit, notamment, par 

l’attribution de fonds de concours ou subventions visant à permettre la concrétisation 

d’équipements nécessaires à l’amélioration et au développement de l’économie touristique du 

Grésivaudan. 

 

A ce titre, une convention a été signée le 12 juillet 2021, avec pour objet de fixer les modalités 

relatives au versement d’un fonds de concours attribué par Le Grésivaudan à la commune de 

Allevard-les-Bains pour l'embellissement du cœur de la station thermale.   

Le projet consiste à favoriser le développement économique et l’activité touristique de la 

commune, par quatre opérations :  

 Changement du mobilier urbain (poubelles, bancs publics et éclairage public), 

 Rénovation de l’ensemble de la signalétique touristique et des enseignes en centre-ville, 

 Installation de nouvelles bornes escamotables (en 2 phases) afin de créer à nouveau une 

zone piétonne et de délimiter une zone plus large pour les « animations événementielles, 

 Rénovation du parc de la place centrale. 

 

Le budget total de l’opération s’élève à 559 555 € HT. 

 

Par délibération n° DEL-2021-0258 du 28 juin 2021, Le Grésivaudan a décidé d’accompagner la 

commune dans cette opération à hauteur de 20 % des dépenses HT, soit un montant maximum 

de 111 911 €. Un acompte de 33 573 € a été versé au démarrage de l’opération en septembre 

2023. 

 

Article 1 : Objet 

 

L’article 6 de la convention initiale est modifié par le présent avenant et remplacé par la 

rédaction ci-après. 

 

L’opération n’est pas terminée en raison de retards de travaux dus aux nombreux épisodes 

d'intempéries. La convention arrivant à caducité le 12 juillet 2024, le présent avenant a pour objet 

de prolonger la durée de validité de la convention, pour une année supplémentaire, soit 

jusqu’au 12 juillet 2025 afin de permettre le versement du solde du fonds de concours.  

 

 

Article 2 : 

 

Les autres termes de la convention initiale sont inchangés. 

 

Le présent avenant est établi en 2 exemplaires originaux. 

 

Fait à Crolles, le  

 

 

Pour la communauté de communes Pour la commune de Allevard-les-Bains 

Le Grésivaudan   

 

 

Le Président, Le Maire, 

Henri BAILE Sidney REBBOAH 
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